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ARTICLE 8

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à geler la hausse du malus écologique et la hausse du malus sur le poids des 
véhicules.
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Le projet de loi de finances 2025 continue sa trajectoire d'écologie punitive en augmentant le « 
malus CO2 » et le « malus poids » alors même que la France traverse une crise économique 
importante et qu'un effort budgétaire est demandé à tous, aux entreprises et aux Français. 

Au lieu d'une écologie incitative, le Gouvernement opte pour une écologie à marche forcée, qui 
pénalise toujours plus les automobilistes. Or, à l'heure actuelle, bon nombre de Français n'ont 
d'autres alternatives que prendre leur voiture pour se déplacer. 

Cette augmentation du malus poids interroge aussi. Initialement le malus poids ne devait viser que 
les véhicules haut de gamme. Finalement, mêmes les citadines vont être visées. 

Alors même que Michel Barnier déclarait dans son discours de politique générale que « nous 
sommes le pays le plus taxé au monde », il serait temps de quitter ce podium et voilà une piste ! 


